
 
 

 

 

 

Le Conseil Municipal, 

 Construction des nouveaux vestiaires du stade : Le Cabinet J.P. ESNAULT, architecte, 

est retenu pour la constitution du Permis de Construire et du cahier des charges 

d’Appel d’Offre. Montant de l’opération : 5 000.00 € H.T.. 

 Approuve la modification des statuts de la Communauté de Communes prenant en 

compte le transport scolaire des élèves de Dangeau vers le collège de Brou. 

 Approuve l’actualisation de l’indemnité de gardiennage de l’église, communiquée par 

la Préfecture, pour un montant de 119.55 € (augmentation de + 0.49% par rapport à 

2010). 

 Décide de solliciter une subvention D.E.T.R. (Dotation Equipement des Territoires 

Ruraux), auprès de l’Etat, pour les travaux de renforcement du réseau d’eau Voie 

Romaine. 

 Prend connaissance du schéma d’aménagement et de gestion des eaux de la nappe de 

Beauce. 

 Retient la proposition de la commission culturelle pour l’organisation du 14 juillet. 

 Prend connaissance de la visite de la commission des travaux donnant les priorités 

pour la tranche 2 de renouvellement de l’éclairage public. 

 

Le Maire, 

        François WISSOCQ 

COMPTE RENDU SOMMAIRE  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Lundi 28 février 2011 
Absents excusés : Mr Laurent DENEUX et Mme Valérie ARNOULT 

 


